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Questions diverses: 

M Dominique TURON: « Une administrée a apporté de l'amiante sur le site de Naujac. L'accès à 

la benne n'est pas aisé. Il faut lever une bâche pour poser l'amiante. Le risque étant que des 

particules d'amiante se détache. Il faudrait prévoir un équipement (gants, masque, lunettes ... ) 

M LAPEYRE:« Les professionnels tout comme les particuliers ont la possibilité de nous 

apporter l'amiante filmée. Il faudra repositionner la benne et aménager les abords et 

l'accessibilité de la benne.» 

M BARREAU:« On pourrait imposer un minimum de précaution aux personnes qui viennent 

déposer (gants, masques ... ). 

M CHAPELLAN souligne, non sans humour, que le SMICOTOM pratique sur le site de Naujac 

un élevage intensif de goélands!!! 

Malheureusement, cela crée des nuisances importantes dans la zone de Belloc à Lesparre. 

Que faire pour chasser ces goélands? 

M LAPEYRE:« La seule solution que j'entrevois est de faire appel à un fauconnier. On peut le 

faire venir 2 fois par semaine dans la zone de Belloc.» 

M PLANTY fait remarquer qu'il serait souhaitable de mettre en place des bacs enterrés afin que 

les personnes qui louent ou qui sont en résidence secondaire puissent y déposer leurs sacs en 

quittant leur lieu de vacances.» 

M Thierry CHAPELLAN 

Secrétaire de Séance, 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11h15 

Fait à Saint -Laurent- Médoc, 

Le 09/10/2023 
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